
Volume 15 - Numéro 3 - Mars 2016  

Journal communautaire destiné  

à la population de Rivière -Ouelle  

Sommaire  

Propos dôhiver ............................................. 2 

Chronique animale. ..................................... 3 

Offre dôemplois £t® 2016 ............................ 4 

Avis public ................................................... 4 

Adoption du règlement 2016-1 .................... 4 

Les lundis sont maintenant historiques ....... 5 

Mémo impôts : Quoi de neuf en 2015 ......... 6 

Subtil... ........................................................ 7 

La relâche des ados .................................... 9 

Calendrier du Rivière Web .......................... 9 

Propos divers ............................................ 10 

Agenda ...................................................... 12 

Prochaine date de tombée :  

8 mars 2016 

Prochaine distribution :  

22 mars 2016 

Bureau municipal   Heure dôouverture 

106, rue de ló£glise T®l®.: 418 856-3829 Lundi au vendredi 

Rivière-Ouelle (Québec) Téléc.: 418 856-1790 de 8h30 à 12h  

G0L 2C0 Courriel: info@riviereouelle.ca et de 13h à 16h30 

Détails: p. 2 

© C®line B®rub® 

© C®line B®rub® 

© C®line B®rub® 



 

2 Mars 2016 

Propos dôhiver 

Par Roger Martin 
 
La complainte du phoque en Alaska 
Sans doute quôen voyant la photo qui d®core la couverture de ce num®ro du Rivi¯re 
Web, vous avez fredonné instinctivement la célèbre complainte popularisée par Beau 
Dommage en 1975. Comme moi.... 
 
Cette surprise de fin de janvier sôest pr®sent®e sans crier gare. Vous connaissez mon 
amie Céline et son penchant pour la photographie; deux à trois fois par semaine, elle 
entreprend ce quôelle appelle sa tourn®e des oiseaux de Rivi¯re-Ouelle. Parfois, en 
hiver surtout, la r®colte est mince; par contre ¨ lôoccasion, la chance lui sourit. Comme 
ce 22 janvier 2016...Mais la grande surprise, côest quôil ne sôagissait pas dôun oiseau 
cette fois. Suivons-la.... 
 
En traversant le pont Plourde, elle remarqua une silhouette inhabituelle sur la glace  en 
plein milieu de la rivière au pied du parc Ernest-Gagnon devant lô®glise. Intrigu®e, elle 
exigea que son chauffeur, mon ami 
Jean-Guy, fasse demi-tour. Ce 
dernier corrobora dôailleurs son 
verdict : il sôagissait bien dôun 
phoque . C®line en a donc profit® 
pour le mitrailler dôinnombrables 
clics. Je ne peux dévoiler comment 
elle a réussi à ensorceler la pauvre 
b°te esseul®e qui a fait preuve dôune 
col labora t ion  exempla i re : 
photogénique comme un mannequin 
professionnel! De retour à la maison, 
C®line môa fait partager sa bonne 
fortune en me refilant ses clich®s. Par la suite, cette belle binette a sem® lô®moi au sein 
de lô®quipe du Rivi¯re Web qui en a fait sa mascotte du mois.  
 
Pour clore lô®pisode, ce h®ros de la rivi¯re Ouelle nouveau genre a ®t® observ® une 
couple de jours seulement; par la suite, on ne lôa pas revu. Profitant des grandes 
mar®es, sans doute que son instinct lôa incit® ¨ rebrousser chemin et ¨ regagner les 
eaux libres de lôembouchure ¨ deux kilom¯tres en aval. Pas question pour lui de 
« laisser ceux quôon aime pour aller faire tourner des ballons sur son nez ! » 
 
Encore de la visite 
Toute euphorique et gonflée à bloc, Céline voulut dès le lendemain - le 23 janvier - 
vérifier si son protégé allait de nouveau faire une apparition à la faveur de la marée 
montante. Une surprise lôattendait dans le Haut-de-la-Rivière, bien avant le site 
dôobservation, quand son regard croisa une forme inconnue tout en haut dôun poteau 
dôHydro-Qu®bec. Dôinstinct, elle prit une couple 
de clichés mais le rapace ne manifestait pas le 
même esprit collaboratif que le phoque de la 
veille : fallait garder ses distances....  
 
Fière de son coup fumant, elle me transféra les 
images pour que je lôaide ¨ identifier. Je ne suis 
pas un ornithologue chevronné; par contre, 
jôavais deux certitudes : il ne sôagissait pas dôun 
merle dôAm®rique  mais cô®tait s¾rement un 
rapace ¨ en juger par le bec. Jôai opt® pour un 
faucon émérillon. elle me transféra les images 
pour que je lôaide ¨ identifier. Je ne suis pas un 

ornithologue chevronn®; par contre, jôavais deux certitudes : il ne sôagissait pas dôun 
merle dôAm®rique mais cô®tait s¾rement un rapace ¨ en juger par le bec. Jôai opt® pour 
un faucon émérillon. Sans doute un brin dubitative, Céline eut alors la sage idée de 
transmettre le cliché pour consultation à Claude Auchu de La Pocatière. Ce dernier 
effectue régulièrement des sorties avec sa conjointe  et il publie le résultat de leurs 
observations sur son blogue http://oiseauxlapocatiere.blogspot.ca/. ê en juger par son 
parcours, on peut le considérer comme un spécialiste et son verdict ne peut être mis en 
doute. ç Il sôagit dôun faucon gerfaut, le plus rare et le plus gros des quatre esp¯ces de 
faucons au Québec.(...) Votre oiseau est un jeune adulte, comme l'indiquent les 
marques blanches sur les plumes du dos et des ailes (plumes adultes) et les vieilles 
plumes beige uni (dernières plumes juvéniles) présentes près de l'épaule. » M. Auchu 
affirme que le gerfaut niche dans le Grand Nord et hiverne entre lôArctique et le nord 
des États-Unis. Côest un oiseau tr¯s recherch® par les observateurs m°me si on le 
recense assez rarement dans notre région. « Puisqu'il s'agit d'une espèce arctique, 
comme le harfang, les gerfauts préfèrent les endroits ouverts (donc jamais en forêt) et 
c'est souvent au sommet des silos qu'ils sont trouvés. C'est bien sûr le grand nombre 
de pigeons autour des fermes qui les attire. » 
 
Prix de consolation pour Roger quand même avec son faucon émérillon : de la même 
famille mais de plus petite taille et rare en hiver dans notre région. 
 
La catastrophe des « ti-blancs » 
Je nôaime pas ®taler ma vie priv®e en public mais le texte sur les ç ti-blancs » - les 
bruants des neiges - dans le num®ro de f®vrier môen a fait voir de toutes les couleurs. 
Cette histoire môavait pris six ¨ sept heures et par un tour de passe-passe dont je ne 
connais toujours pas le secret, jôai r®ussi ¨ le perdre ainsi que quelques autres pour 
lôaccompagner dans le n®ant. ê trois jours de lô®ch®ance, jô®tais au seuil de la d®prime.  
 
ê force de reluquer dans la corbeille de mon ordinateur, jôen ai r®cup®r® deux. Mince 
chance, jôavais tir® une copie de deux autres disparus. Le lendemain matin, jôau couru 
au bureau municipal où la magicienne Pascale les a fait passer dans sa machine à 
miracle... Talalam! Les voilà retrouvés en version numérique. Restait le cas des « ti-
blancs »...  
 
Encouragé par ma bonne fortune, je me suis résolu à récrire ce texte; à défaut 
dôapprendre, il faut bien payer pour nos erreurs..... Une journ®e plus tard, mission 
accomplie!... Jôen ®tais passablement fier malgr® lôeffort exig® parce que mon r®cit 
rappelait le souvenir de Pierre Turgeon, une figure légendaire de mon enfance, « un 
personnage couleuré »  dirait mon ami Jean-Guy... comme bien dôautres de cette 
®poque. L¨ o½ il habitait, lôeau des puits de surface ®tait sal®e ¨ cause de la proximit® 
de la rivière et par conséquent, impropre à la consommation. Pierrot accumulait donc 
lôeau de pluie dans un tonneau pour la lessive et une fois par semaine, il venait ¨ 
lô®table sur la ferme paternelle afin de faire provision dôeau pour la consommation 

domestique. Il portait un joug sur ses épaules, du même nom que la pièce de bois 
que lôon utilisait jadis pour atteler des b°tes de trait, notamment les bîufs. ê chaque 
extr®mit® pendait une corde termin®e par une attache o½ sôaccrochait lôanse de 
chaque seau dôeau, question dô®quilibrer la charge et de faciliter le transport. 
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3 Le Rivière Web 

Chronique animale  

Par Linda Boutin du Centre animalier Amizoo enr. 

Toiletteure diplômée 

Spécialiste en comportement animal 

« Amie et passionnée des animaux avant tout! » 

 
Sauriez-vous comment r®agir si vous ®tiez victime ou t®moin dôune agression 
par un chien?..... Personne ne souhaite que cela lui arrive mais lorsquôon sait 
quoi faire et quoi ne pas faire, on peut ®viter dôaggraver la situation. 
 
Je me rends compte que dans de telles circonstances, les gens ne savent 
pas quoi faire et ils paniquent! La plupart du temps, ils vont essayer de tirer 
sur la laisse du chien, ou de le frapper, ou encore de tenter de lui ouvrir la 
gueule pour quôil l©che prise; autrement dit, tout ce quôil faut ®viter pour ne 
pas aggraver les blessures. 
 
Plusieurs trucs simples sôoffrent ¨ nous selon la situation qui se pr®sente. 
Lorsquôon sait comment r®agir, on a moins tendance ¨ paniquer et en 
connaissant les bons trucs  à appliquer en pareille situation, vous pouvez 
®viter le pire! Nôayez crainte, la m®moire nous revient vite dans de telles 
circonstances!.... 
 
Vous pourrez en apprendre plus sur lôagressivit® canine lors dôune conf®ren-
ce (à contribution volontaire) offerte prochainement à Rivière-Ouelle; la date 
et le lieu restent à préciser. Venez apprendre comment prévenir, éviter et 
gérer les morsures de chien; en plus, vous découvrirez plusieurs trucs et 
conseils utiles ¨ tous..... en souhaitant que vous nôaurez jamais besoin dôy 
recourir!  

Je voulais rappeler comme la vie quotidienne nô®tait pas facile dans la campagne 
riveloise. Bon nombre dôhabitants devaient aller sôapprovisionner ¨ certains points 
dôeau ou puiser celle de la rivi¯re, douce ¨ mar®e basse, avec les risques inh®rents. 
Les sources dôeau ®taient rares. Il ne fallait pas plus compter sur lô®picerie pour assurer 
la subsistance de la famille : au magasin général, on pouvait trouver des aliments de 
base comme la farine, le sucre, la cassonade en sacs de 45 kg à côté des pelles, pics, 
câbles, moulée de ponte ou début à poulets, croissance porcs, etc. Et pour se procurer 
ces produits de consommation, encore fallait-il être capable de les payer ou compter 
sur la patience du marchand pour le cr®dit. Bien des familles sôorganisaient de fa­on ¨ 
pourvoir à leurs besoins alimentaires : grand potager, arbres fruitiers, quelques poules, 
un porc et parfois un veau qui seront abattus au d®but de lôhiver. Par cons®quent, les 
cadeaux du ciel comme lôanguille qui abondait, lô®perlan, la loche, le capelan, les 
outardes et même les « ti-blancs » étaient toujours bienvenus dans la gastronomie 
locale.    
 
Un malheur nôarrive jamais seul.... 
Le 25 janvier au matin, je savourais le r®pit que le Rivi¯re Web allait môaccorder pour 
les deux prochaines semaines. Côest ce moment que la repr®sentante de notre 
imprimeur a choisi pour môinformer quôImprimerie Fortin cesserait ses activit®s ¨ 
compter du mois dôavril. Côest avec un brin de tristesse que nous voyons dispara´tre 
une entreprise bien établie dans la région depuis 75 ans. Le Rivière Web y était 
imprimé depuis six (6) ans. Vous avez donc entre les mains le dernier des soixante-
douze (72) num®ros que cet imprimeur nous aura livr®. Nous remercions lô®quipe 
dôImprimerie Fortin pour le service attentionn® dont nous avons b®n®fici® pendant ces 
années.  
 
Jôai donc appel® ¨ la rescousse Nancy, notre agente de d®veloppement, qui a men® 
une recherche auprès de ses collègues des autres municipalités. Comme la plupart 
publient maintenant un bulletin municipal, cela nous a permis de partager leurs 
exp®riences et dô®tablir des contacts avec des imprimeurs de la r®gion. Ils ont ®t® 
invit®s ¨ nous pr®senter une proposition. Au moment o½ jô®cris ces lignes, nous 
croyons avoir trouvé une réponse qui correspond à nos attentes. Nous amorcerons 
donc une nouvelle collaboration à compter du mois prochain. Autre nouvelle qui nous 
réjouit, nous devrions être en mesure de respecter le calendrier de distribution que 
nous avions planifi® pour lôann®e 2016.  



 

4 Mars 2016 

Par Adam Ménard 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-OUELLE 
M.R.C. DE KAMOURASKA 
 

Est donné par le soussigné, Adam Ménard, directeur général et secrétaire-
trésorier; 
 

1.Que lors de la séance ordinaire du 12 janvier 2016, le conseil municipal de 
Rivière-Ouelle, a adopté le « Règlement # 2015-4 décrétant la répartition à la 
superficie contributive des dépenses encourues pour des travaux sur les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр η ; 
 

2.Que ledit règlement est en vigueur depuis le 13 janvier 2016; 
 

3.Que toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit règlement 
ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎƛǘǳŞ ŀǳ млсΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ Ł wƛǾƛŝǊŜ-Ouelle, durant les 
ƘŜǳǊŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
 

DONNÉ À RIVIÈRE-OUELLE, CE 13ème JOUR DU MOIS DE JANVIER 2016. 

Animateurs estivals : Camp de jour  
La municipalité de Rivière-Ouelle, le Comité des loisirs et le Club des ados. 
 
Tâches  
 
Sous la supervision de la coordonnatrice du camp de jour et du coordonnateur au 
loisir intermunicipal, lôanimateur devra : 
Préparer, organiser et animer les activités ; 
Intervenir auprès des enfants de 5 à 12 ans ; 
Participer et superviser les activités spéciales (sorties, soirée camping et autres) ; 
Assurer la sécurité des enfants en tout temps ; 
Assurer le suivi auprès du coordonnateur ; 
Appliquer et respecter les règlements en vigueur ; 
Entretenir le local et lô®quipement ; 
Effectuer toute autre tâche connexe, au besoin. 
 
Exigences 
Être âgé de 16 ans ou plus en juin 2016 ; 
Niveau dô®tudes : secondaire, collégial, universitaire ou professionnel ; 
Retourner aux ®tudes ¨ lôautomne ; 
Aimer les enfants et être en mesure de répondre à leurs besoins ; 
Capacité de travailler en équipe ; 
Avoir suivi un cours de RCR sera considéré comme un atout ; 
Être disponible pour une formation durant les fins de semaine de juin ; 
Un des postes devra être comblé par une personne admissible au Programme 
Projektion  
16 - 35 ; 
Autres formations possibles selon la nécessité. 
 
Conditions de travail: 
Être disponible dès le 27 juin 2016 ; 
Durée : 7 semaines ; 
35 heures/semaine de juin ¨ ao¾t 2016 ; 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae par la 
poste ou par courriel avant 16h  le 4 mars 2016 à l'adresse suivante: 
 

Municipalité de Rivière-Ouelle 
106, rue de lõ£glise, Rivi¯re-Ouelle (Qu®bec) G0L 2C0 

Courriel: info@riviereouelle.ca 

Le générique masculin est utilisé sans discrimination. Seules les personnes 
retenues pour une entrevue seront contactées. 

Offre dôemploi £t® 2016 

Par Nancy Fortin 

Secrétaire-trésorière par intérim 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-OUELLE 
M.R.C. DE KAMOURASKA 
 
Est donné par la soussignée, Nancy Fortin, secrétaire-trésorière par intérim; 
 

1.Que lors de la séance ordinaire du 2 février 2016, le conseil municipal de Rivière-
Ouelle, a adopté le « Règlement visant à modifier le règlement numéro 2006-6 
®dictant les normes relatives aux raccordements aux r®seaux dõaqueduc et 
dõ®gout municipauxè ; 
 

2.Que ledit règlement sera en vigueur à partir du 15 février 2016; 
 

3.Que toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit règlement au 
bureau municipal situ® au 106, rue de lô£glise ¨ Rivi¯re-Ouelle, durant les heures 
normales dôouverture. 
 

DONNÉ À RIVIÈRE-OUELLE, CE 15ème Wh¦w 5¦ ahL{ 59 C;±wL9w нлмсΦ 

Avis public  

Adoption du règlement 2016 -1 

Par Nancy Fortin, secrétaire trésorière par intérim 
 

Suite au changement de la compagnie dôassurances de la Municipalit®, le r¯glement 2016-1 concernant les raccordements aux réseaux dôaqueduc et dô®gout municipaux a ®t® 
adopté lors du conseil du 2 février 2016.  
 

Ce r¯glement sôadresse uniquement aux propri®taires ®tant desservi par le r®seau dô®gout de la Municipalit®. 
 

Il modifie le règlement 2006-6 ¨ lôarticle 15 çDroits et responsabilit®s du propri®taireè, section ®gout, par lôajout des deux alinéas suivants: 
 

ç15.27 Au cas de d®faut du propri®taire dôinstaller et de maintenir au bon ®tat de telles soupapes (clapet de non-retour) conform®ment au pr®sent r¯glement, la municipalit® nôest 
pas responsable des dommages caus®s ¨ lôimmeuble ou ¨ son contenu par suite des cons®quences dôun refoulement des eaux dô®gout. 
 

15.28 Dans le cas dôun immeuble d®j¨ ®rig®, le propri®taire b®n®ficie dôun d®lai dôun an ¨ compter de lôentr®e en vigueur du pr®sent règlement pour se conformer à cette 
obligation.» 
 

Lôentr®e en vigueur de ce r¯glement est le 15 f®vrier 2016. 
 

Vous pouvez consulter les règlement 2006-6 et 2016-1 sur notre site internet ¨ lôadresse suivante: http://riviereouelle.ca/reglements-municipaux . 

mailto:info@riviereouelle.ca


 

5 Le Rivière Web 

27 JANVIER 1688 - D£CĉS DU COUPLE JACQUES MIVILLE DIT 

DESCHÊNES ET CATHERINE DE BAILLON  

À RIVIÈRE -OUELLE 

  

Ce 27 janvier 1688, six enfants deviennent orphelins de père et de mère. 

Jacques, 49 ans, et son épouse Catherine de Baillon, 43 ans, décèdent la 

même journée. Le couple s'était marié le 12 novembre 1669 à Québec et 

s'était établi à Rivière -Ouelle quelques années plus tard.  

 

Arrivée au pays en tant que fille du Roy, Catherine pouvait revendiquer 

également une certaine noblesse. Ils sont les ancêtres des familles 

Deschênes et leurs enfants se sont alliés aux familles Dubé, Durand, 

Grondin, Niquet et Vallée.  

Les lundis sont maintenant 

historiques  

Par Roger Martin 

 
Depuis 1990, les Archives de la C¹te-du-Sud ont ®t® reconnus par 
les Archives nationales du Québec à cause de la qualité et de la 
richesse des fonds et collections quôils conservent ainsi que du 
professionnalisme de ses chercheurs. Le Centre dôarchives, install® 
au sous-sol du musée François-Pilote à La Pocatière, a comme 
objectifs  de préserver, de mettre en valeur et de diffuser  le 
patrimoine dôarchives quôil d®tient : photos, registres, cartes 
mortuaires, papiers de famille, correspondance, actes notariés, etc. 
On se rappellera que les chercheurs de cet organisme ont 
largement contribué à la publication Rivière-Ouelle, terre dôaccueil 
depuis 1672 en d®cembre 2014.  
 
Fidèle à sa mission, le centre publie maintenant des capsules liées 
¨ lôhistoire r®gionale pour la faire mieux conna´tre. De son c¹t®, 
Promotion Kamouraska a le mandat de promouvoir le Kamouraska 
comme destination touristique et la riche histoire de notre région 
constitue un attrait pour les visiteurs. Sous le titre « Les lundis 
historiques è, les deux organismes ont donc eu  lôid®e de sôassocier  
pour diffuser chaque semaine des capsules à teneur historique sur 
leur page Facebook respective.  Comme bon nombre de nos 
lecteurs nôont pas n®cessairement acc¯s ¨ ce r®seau, nous 
publierons ¨ lôoccasion ces informations surtout quand elles 
présentent des personnages, des événements qui ont marqué 
lôhistoire de notre r®gion. Quand on h®rite dôune riche histoire, côest 
important de bien la connaître et de la partager.   



 

6 Mars 2016 

Mémo impôts : Quoi de neuf en 2015  

Par Roger Richard 

 

NDLR. Au moment où vous vous apprêtez à compléter votre déclaration de 
revenus pour lôann®e 2015, notre coll¯gue Roger a cru bon de rappeler 
quelques nouveautés ainsi que certains détails dont vous pourriez bénéficier. 
Souhaitons que cela puisse vous faciliter la tâche....! 
 
CR£DIT DôIMPĎT POUR SOLIDARIT£ 
Toute personne ou entreprise qui est propri®taire dôun immeuble comprenant 
au moins un logement locatif, devra produire et remettre entre le 1 janvier et 
le 29 février 2016 un relevé 31 à tous les particuliers qui sont locataires ou 
sous-locataires. Ces personnes devront utiliser les renseignements fournis 
sur ce relev® pour demander le cr®dit dôimp¹t pour solidarit® en remplissant 
lôannexe D. 
 
SERVICES DE GARDE 
Depuis le 22 avril 2015, si en vertu dôune entente sign®e, vous avez un enfant 
qui b®n®ficie de services ®ducatifs de garde ¨ lôenfance subventionn®s, vous 
pourriez devoir payer une contribution additionnelle pour ces services de 
garde si le revenu familial de 2015 dépasse 50 000$. Vous devriez avoir reçu 
un relevé 30 du fournisseur de ces services. 
CR£DIT DôIMPOT RELATIF ê LA PRIME AU TRAVAIL 
Un ®tudiant ou une ®tudiante ¨ temps plein nôa plus droit au cr®dit dôimp¹t 
relatif à la prime au travail, sauf si au 31 décembre, il ou elle  est le père ou la 
m¯re dôun enfant qui r®side avec lui ou elle. 
 
SUBVENTION POUR AINÉS RELATIF À UNE HAUSSE DE TAXES 
MUNICIPALES  
Conditions dôadmissibilit® :  
Résider au Québec; avoir 65 ans et plus; être propriétaire de sa résidence 
depuis au moins 15 années consécutives. 
 
CONTRIBUTION SANTÉ 
La contribution santé est calculée en fonction du revenu et peut atteindre  
1 000$ par personne. Dans un couple, chacun des conjoints doit payer la 
contribution santé. 
 
Vous nôavez pas de contribution sant® ¨ payer si, entre autres, le montant de 
la ligne 275 de votre déclaration ne dépasse pas 18 370$; si vous aviez un 
conjoint et le total des montants de la ligne 275 de vous et votre conjoint ne 
dépasse pas 23 880$; ou si vous êtes né avant le premier janvier 1950 et que 
vous avez b®n®fici® de la gratuit® des m®dicaments toute lôann®e parce que 
vous avez reçu 94% ou plus du supplément de revenu garanti.    
 
R£GIME DôASSURANCE M£DICAMENTS DU QU£BEC  
En 2015, la cotisation maximale est de 625.50 $. 
Vous nôavez pas de contribution sant® ¨ payer si, entre autres, vous nôaviez 
pas de conjoint au 31 décembre 2015 et que le montant de la ligne 275 de 
votre déclaration ne dépasse pas 15 360$; ou si vous aviez un conjoint au 31 
décembre 2015 et que le total des montants de la ligne 275 de votre 
déclaration et de celle de votre conjoint  ne dépasse pas 24 890$; ou encore 
si vous êtes né avant le premier janvier 1950 et que vous avez bénéficié de la 
gratuit® des m®dicaments toute lôann®e parce que vous avez re­u 94% ou 
plus du supplément de revenu garanti. 
 
FRAIS DE D£PLACEMENT ( CE NôEST PAS NOUVEAU ) 
Si vous avez dû vous rendre dans un lieu situé à au moins 40 kilomètres 
(aller simple) de votre domicile pour obtenir des soins m®dicaux, vous 
pourriez demander les frais de transport en commun payés (par exemple, le 
taxi, l'autobus ou le train) comme frais médicaux. Lorsque le transport en 
commun n'est pas facilement accessible, vous pourriez demander les frais 
d'utilisation d'un véhicule. Vous pouvez déduire : 0.505$ par kilomètre, le coût 
du stationnement, le coût des repas (taux fixe de 17$ par repas, maximum de 
51$ par jour). 

POUR INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES QUÉBEC : 1-800-959-7383 
 
PRESTATION UNIVERSELLE POUR LA GARDE DôENFANTS (PUGE )  
La PUGE a augmenté pour passer à 160$ par mois pour chaque personne à 
charge admissible âgée de moins de six ans. Une nouvelle prestation de 60$ 
par mois est offerte pour chaque personne à charge âgée de 6 à 17 ans. 
 
CR£DIT DôIMPĎT POUR LA CONDITION PHYSIQUE DES ENFANTS   
Le cr®dit dôimp¹t pour la condition physique des enfants est devenu un cr®dit 
remboursable, lignes 458 et 459. 
 
COMPTE Dô£PARGNE LIBRE DôIMPĎTS (CELI)  
Le plafond de cotisation annuel du CELI a augmenté pour passer à 10 000$ 
POUR INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES CANADA : 1-800-267-6999 
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Subtil...  

Albert Einstein  (1879 - 1955) fut un célèbre physicien qui a mis au point la 
th®orie de la relativit®. Malgr® la complexit® du sujet, il savait lôexpliquer en 
termes tout simples comme bien dôautres r®alit®s de la vie...  En voici quelques 
exemples : 
« Placez votre main sur un poêle une minute et cela va vous sembler durer une 
heure. Assoyez-vous pr¯s dôune jolie fille une heure et ­a vous semblera durer 
une minute. Côest ­a la relativit®. » 
« La vie, côest comme une bicyclette; il faut avancer pour ne pas perdre 
lô®quilibre. » 
« La th®orie, côest quand on sait tout mais que rien ne fonctionne. La pratique, 
côest quand tout fonctionne et que personne ne sait pourquoi. Si la th®orie et la 
pratique sont réunies, rien ne fonctionne et personne ne sait pourquoi. » 

ydÒÆ×ØdĤdÈÔÒÕÙÊ×dÉÊdu|ÍdĤdÑÆd¸ÆÑÑÊdÉÚd¹×ÎÈÊÓÙÊÓÆÎ×ÊdÉÊd

Rivière - Ouelle  

Souper BBQ dans le cadre de la course de chiens du 

Kamouraska  

Cartes en vente au Bureau municipal  

418  856- 3829 ou info@riviereouelle.ca  15 $  

mailto:info@riviereouelle.ca
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Par Normand Martin pour le Club des ados 

 
Tu as envie de tõamuser durant la rel©che scolaire, 

alors ce message est pour toi! Le vendredi 11 mars , 

nous tõinvitons d¯s 13h ¨ venir tõamuser avec nous. 

Voici quelques activités possibles, mais elles dépendent 

de la température : patin, glissade, raquette et ski de 

fond à Saint -Denis, quilles, disco, bingo, cinéma, etc. 

La journée se terminera vers 21h. Oui, oui! Tu peux 

manger avec nous. Tout est GRATUIT pour toi! Viens 

tõinscrire au Local des ados. Il est ouvert tous les 

vendredis dès 19h. Deux animatrices vraiment géniales 

tõaccueilleront ! 

La relâche des ados  

 

 

Calendrier du Rivière Web en 2016  
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Propos divers  

Par Roger Martin 

 
On bouge au Kamouraska en hiver 
Plusieurs intervenants ont uni leurs efforts pour publier un guide 
des activités  accessibles dans notre région; leur objectif est de 
garder la population active même en hiver tout en lui faisant 
découvrir le calme et la beauté de la nature dans notre « doux 
pays ». Vous aurez le choix entre le ski de fond, la raquette, la 
marche, la glissade, la piscine, le patinage, le curling.  
 
Suivez le « guide »....  On bouge au Kamouraska en hiver peut être  
consulté : http://www.tourismekamouraska.com/ 
 
Desjardins - Jeunes au travail de retour 
Projektion 16 - 35 annonce le retour de ce programme grâce au financement 
accord® par les caisses Desjardins du Centre de Kamouraska et de lôAnse de 
La Pocatière. 12 employeurs du territoire des caisses pourront bénéficier 
dôune contribution ®quivalente ¨ 50% du salaire minimum en vigueur pour une 
période de 6 à 8 semaines. Quoi faire?... Pour les employeurs : compléter le 
formulaire de demande de subvention et le retourner avant le 25 mars. Pour 
les ®tudiants et ®tudiantes de 15 ¨ 18 ans int®ress®s, sôinscrire aupr¯s de 
Projektion 16 - 35. Une formation préparatoire sera offerte. Les entreprises 
feront leur choix par la suite. Pour information ou inscription : Marie-Ève 
Dionne ou cjek1@projektion16-35.ca 

 
Sortez vos raquettes... 
La municipalité de Saint-On®sime et lôArc-en-ciel du cîur sôassocient pour 
promouvoir lôactivit® physique et les saines habitudes de vie. Voici les d®tails : 
Course de raquettes dans les sentiers dôIxworth le 27 f®vrier ¨ compter de 9h. 
Deux catégories : femmes, hommes. 
Deux parcours : 5 km, 10 km. 
Coût : 15$ pour les adultes, 10$ pour les étudiants de 14 ans et plus, gratuit 
pour les plus jeunes. 
Inscription :   http://goo.gl/forms/bhA3SDgD6y 
 
P.S. ê ce que jôai pu observer lors dôun r®cent passage dans les sentiers 
dôIxworth, vous risquez fort de croiser des chevreuils pendant le parcours. 
Méfiez-vous m°me des collisions tellement ils abondent et jôexag¯re ¨ peine. 
 
Rénovation des maisons au Kamouraska 
La MRC de Kamouraska dispose dôune enveloppe de 67 000$ en provenance 
du programme RénoRégion pour aider financièrement les personnes qui 
souhaitent rénover leur résidence dont la valeur est inférieure à 100 000$ au 
r¹le dô®valuation. 
 
Quõest-ce que RénoRégion? 
Un programme dôaide financi¯re pour aider les propri®taires vivant en milieu 
rural dont les revenus sont faibles ou modestes afin dôeffectuer des travaux 
visant à corriger des défectuosités majeures de leur résidence. La subvention 
est vers®e une fois les travaux compl®t®s. Plus dôinformation en consultant le 
site : http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/
reparations_en_region.html.  
Pour présenter une demande : Compl®ter le formulaire dôinscription disponible 
sur le site  www.mrckamouraska.com 
Information : M. Gilles Côté, agent de 
programme SHQ,  418 551-4735 
 
10e £dition des prix du patrimoine du Bas-
Saint-Laurent 
Les huit (8) MRC du Bas-Saint-Laurent et le 
Conseil de la culture lancent un concours pour 
rendre hommage à ceux et celles qui 
contribuent à préserver, mettre en valeur et 
sauvegarder le patrimoine bas-laurentien sous 

toutes ses formes. 
 
Qui peut participer? 
Les individus ayant une propriété au Bas-Saint-Laurent, les organismes, les 
entreprises privées, les institutions publiques, les municipalités, les conseils 
de bande et les MRC qui ont r®alis®  depuis lô®dition pr®c®dente, des 
projets  dans les catégories :  
Sauvegarde, restauration et conservation  

Exemples : travaux de r®novation, de restauration ou dôagrandissement 
effectu®s sur un b©timent ou un ensemble b©ti dôint®r°t patrimonial, 
conservation ou restauration dôobjets anciens, de fonds dôarchives ou de 
collections significatives, etc.  
Transmission, interprétation et diffusion  
Exemples : transmission dôun savoir-faire traditionnel, production dôoutils de 
sensibilisation ou r®alisation dôactivit®s dôinterpr®tation (panneaux, exposition, 
publication, animation, parcours interprété, spectacle ou festival mettant en 
valeur un élément du patrimoine culturel régional. 
 
Une nouveauté : Prix Paysages  
Les MRC et conseils de bande identifieront sur leur territoire une intervention 
digne de mention li®e ¨ la pr®servation, lôam®nagement ou la mise en valeur 

du paysage. Exemples : lôam®nagement dôespaces publics, de parcs, sentiers 

ou sites de d®couverte, dôacc¯s ¨ un plan dôeau, de renaturation dôun site, de 
la mise en place de mesures incitatives ou de programmes visant à freiner la 
d®gradation du paysage, dôactivit®s de sensibilisation ou dôinterpr®tation du 
paysage, etc. Cette intervention peut avoir été réalisée par la MRC ou le 
conseil de bande lui--même, par un organisme, une entreprise, une institution 
ou une municipalité.  

 
Date limite dôINSCRIPTION : le 8 AVRIL 2016 ê 17 h 
 
Le formulaire dôinscription ainsi que toutes les informations n®cessaires sont 
disponibles : sur le site du Conseil de la culture au www.crcbsl.org, au 418 
722-6246 poste 23 et aux bureaux des MRC du Bas-Saint-Laurent.  
 
Le gala régional à Saint-Denis-de-la-Bouteillerie 
Au terme des inscriptions, chaque MRC choisira ses gagnants dans les 
diverses catégories : ce seront les finalistes r®gionaux. Neuf (9) dôentre eux 
seront désignés « lauréats régionaux » et recevront un trophée lors du gala 
régional qui se tiendra chez nos voisins de Saint-Denis le 11 septembre 2016. 
 
Le grain de sel de Roger 
Au Kamouraska, plusieurs initiatives ont ®t® men®es qui sôinscrivent dans la 
foulée des objectifs poursuivis par les prix du patrimoine; elles méritent une 
diffusion, voire une reconnaissance plus large. Jôinvite donc les personnes, 
entreprises et organismes qui ont réalisé des projets de cette nature à 
soumettre leur candidature. Vous contribuez ¨ projeter lôimage de marque de 
notre MRC où patrimoine et paysages constituent des éléments marquants : 
vous méritez bien que cette contribution soit reconnue.... Alors à vos 
marques, il vous reste sept (7) semaines et qui sait si vous ne serez pas à la 
grande fête finale de Saint-Denis. Nous en serions bien fiers. 
 

mailto:cjek1@projektion16-35.ca
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